
15 mars 2014 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 4 sur 110

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES

Arrêté du 6 mars 2014 modifiant l’arrêté du 1er novembre 2006 pris pour l’application au
ministère de l’économie, des finances et de l’emploi et au ministère du budget, des comptes
publics et de la fonction publique du décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions
et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des
personnels civils de l’Etat

NOR : EFIP1403302A

Le ministre de l’économie et des finances, 
Vu le décret no 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ;
Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l’article 3 du décret

susvisé ;
Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de stage prévues à l’article 3 du décret susvisé ;
Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités kilométriques prévues à l’article 10 du décret

susvisé ;
Vu l’arrêté du 1er novembre 2006 pris pour l’application au ministère de l’économie, des finances et de

l’emploi et au ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique du décret no 2006-781 du
3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements
temporaires des personnels civils de l’Etat, 

Arrête :

Art. 1er. − L’intitulé de l’arrêté du 1er novembre 2006 susvisé est remplacé par l’intitulé suivant :
« Arrêté du 1er novembre 2006 pris pour l’application dans les ministères économiques et financiers du décret

no 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais occasionnés par les
déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ».

Art. 2. − Le deuxième alinéa de l’article 5 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes :

« Le taux du remboursement forfaitaire des frais d’hébergement est fixé à 55 euros par nuitée. A compter du
1er avril 2014 et pour une durée de trois ans, ce montant est porté à 70 euros dans les communes dont la liste
est fixée en annexe du présent arrêté. »

Art. 3. − Le cinquième alinéa de l’article 5 du même arrêté est remplacé par les dispositions suivantes :

« A compter du 1er avril 2014 et pour une durée de trois ans, les taux fixés au deuxième alinéa sont
respectivement portés à 60 euros et 75 euros pour les agents dont les fonctions les amènent à effectuer plus de
10 déplacements par an représentant plus de 35 nuitées. Ces agents disposent d’un ordre de mission permanent
comportant la mention “hébergement à taux spécifique”. »

Art. 4. − L’annexe du même arrêté est remplacée par les dispositions suivantes :

« A N N E X E

LISTE DES COMMUNES SITUÉES EN MÉTROPOLE OUVRANT DROIT
À UNE INDEMNITÉ DE NUITÉE D’UN MONTANT DE 70 EUROS

Paris.
Communes des départements des Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de Seine-et-Marne

et du Val-d’Oise.
Communes de plus de 200 000 habitants : Bordeaux, Lille, Lyon, Marseille, Montpellier, Nantes, Nice,

Rennes, Strasbourg et Toulouse. »
Art. 5. − Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.
Fait le 6 mars 2014.

PIERRE MOSCOVICI


